COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU MARDI 27 SEPTEMBRE 2011
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Mr TURPAULT Jean-François, Maire.

Présents : MM   TURPAULT, PELLETIER,

MMES BASTIDON,.LECHENE, SANGAY, LEGERET

Absents :  Mrs FOURRICHON, MENIGON, GODON, COQUERY, Mme. YVERNAT

Le procès verbal de la dernière séance est lu et approuvé

Mme SANGAY Valérie est élue secrétaire

ORDRE DU JOUR :

* Validation du choix de l’architecte pour la salle des fêtes

* Décision concernant l’assistance à la Maîtrise d’ouvrage pour les travaux de la salle des fêtes

* Questions diverses

* Validation du choix de l’architecte pour la salle des fêtes

Le Maire donne la parole à A. Pelletier, Adjoint au Maire, en charge du dossier de la salle des fêtes.

A. Pelletier fait part au conseil municipal des résultats de l’appel d’offre à maîtrise d’œuvre pour les travaux à la salle des fêtes. Il fait lecture du rapport de Mr MOUSNY, qui à étudié les offres.

Après avoir prit connaissance  des diverses informations concernant  ce dossier et après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de choisir le cabinet AGAURA  comme maître d’œuvre, pour mener à bien le dossier de rénovation de la salle des fêtes. . Il autorise le Maire ou le premier adjoint à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

* Décision concernant l’assistance à la Maîtrise d’ouvrage pour les travaux de la salle des fêtes

Le Maire donne la parole à A. Pelletier, Adjoint au Maire, en charge du dossier de la salle des fêtes.

A. Pelletier propose au conseil municipal la possibilité de contracter  une assistance à la maîtrise d’ouvrage  pour la phase d’études pour les travaux de la salle des fêtes. Il propose divers devis.
Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte à l’unanimité le devis de Mr MOUSNY d’un montant de 5820 € HT pour un contrat d’assistance à la maîtrise d’ouvrage  pour la phase d’études pour les travaux de la salle des fêtes. Il autorise le Maire ou le premier adjoint à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

* Questions diverses
Télephonie mairie-bibliothèque :

A. Pelletier informe le conseil municipal des divers devis demandé pour la téléphonie à la mairie-bibliothèque. Après étude de ces devis il propose  de retenir la société ASIT de bourges. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition faite pour la téléphonie.
ECO QUARTIER :

P. Bastidon rappelle au conseil municipal la réunion du 08 octobre concernant l’eco quartier au Champ du Four. Elle souhaite que la maximum de personnes soient présentent.
